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Plus de chicha
pour les femmes
de la Bande de Gaza
■ À lire en page B 1

ABDELHAH SENNA AGENCE FRANCE-PRESSE

A M É L I E  D A O U S T - B O I S V E R T

P lusieurs organisations lancent aujourd’hui
une nouvelle coalition arc-en-ciel qui non

seulement réclame une enquête publique sur
le récent sommet du G20, mais compte soute-
nir concrètement les personnes aux prises
avec des frais judiciaires et même des sé-
quelles psychologiques après un séjour dans
les cellules torontoises.

Plusieurs membres de cette coalition Solida-
rité avec les arrêtés du G20 sont issus des mou-
vements jeunesse et souverainistes: le Conseil
national des jeunes du Parti québécois, le Fo-
rum jeunesse du Bloc québécois (FJBQ), les
Jeunes Patriotes du Québec (JPQ), la Société
Saint-Jean-Baptiste de Montréal (SSJBM), le
Mouvement pacifique pour l’indépendance du
Québec (MPIQ). Joignent également leur voix:
Québec solidaire (QS), le Syndicat de la fonc-
tion publique du Québec (SFPQ) et des asso-
ciations étudiantes.

L’expérience des «arrêtés du G20» n’a rien de
drôle. Première voie explorée pour y répondre:
l’humour. Des humoristes de la relève se produi-
ront ce mercredi soir au Petit Campus et 50 % des
profits seront remis à la cause des manifestants ar-
rêtés. «Au départ, explique l’instigateur de la coali-
tion François Tousignant, je voulais faire un spec-
tacle pour aider les arrêtés à payer leurs frais juri-
diques. Nous sommes allés chercher l’appui de diffé-
rents mouvements qui ont accepté de s’unir derrière
la cause… et la coalition s’est formée d’elle-même», ra-
conte-t-il, un peu surpris lui-même de l’ampleur de
la mobilisation suscitée par son initiative.

Tout commence lorsque son ami et collègue
Thomas Deshaies est arrêté dans la Ville-reine,
alors qu’il dormait dans un dortoir à l’Université
de Toronto. «Quand il est sorti, je me sentais rede-
vable à tous ceux qui ont payé une caution», dit
François Tousignant, qui pense alors monter un
spectacle d’appui. Mais les événements ont dé-
boulé, et une véritable coalition est née derrière
lui. «On réclame une enquête publique au nom du
groupe, car on entend beaucoup de choses et on
veut savoir ce qui s’est vraiment passé.» Selon lui,
«beaucoup de manifestants ont peur de parler à
cause des accusations».
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Coalition
arc-en-ciel
en réponse
au G20
Objectif : réclamer
une enquête publique
et épauler les
personnes arrêtées

L I S A - M A R I E  G E R V A I S

L a Ville de Montréal devra
très certainement revoir sa

réglementation concernant l’af-
fichage sur le mobilier urbain,
qui vient d’être déclarée invali-
de par la Cour d’appel. C’est ce
que laisse entendre un juge-
ment rendu public le 15 juillet
dernier qui donne raison à Jag-
gi Singh, célèbre militant alter-
mondialiste, et l’acquitte de l’ac-
cusation d’avoir collé une af-
fiche «ailleurs que sur une sur-
face prévue à cette fin», un acte
datant d’avril 2000. 

La Ville de Montréal avait al-
légué qu’en collant sur un po-

teau une affiche qui annonçait
la tenue du salon du livre anar-
chiste, M. Singh contrevenait à
l’article 469 du Règlement d’ur-
banisme de la ville de Montréal,

qui stipule qu’«il est interdit
d’inscrire un message, de coller
ou d’agrafer une affiche ailleurs
que sur une surface prévue à cet-
te fin». En 2003, la Cour munici-
pale s’était rangée du côté de la
Ville, de même que la Cour su-

périeure. Ne rendant pas les
armes, Jaggi Singh en avait
alors appelé de la décision.

Bien qu’il n’ait pas nié les
faits — il dit d’ailleurs n’avoir ja-

mais cessé
d’apposer des
af fiches au
mobilier ur-
bain —, l’acti-
viste s’en est
pris directe-

ment à la réglementation qui, à
son avis, est invalide, car elle
viole la liberté d’expression ga-
rantie par la Charte canadienne
des droits et liber tés. «J’ai
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Mobilier urbain à partager
La Ville de Montréal porte atteinte à la liberté
d’expression en interdisant d’afficher sur ses poteaux
ou ses lampadaires, tranche la Cour d’appel

A M É L I E  D A O U S T - B O I S V E R T

T
estostérone rime avec virilité, force
et fierté. Œstrogène, avec honte,
cancer et «trouble», déplore la Dre

Sylvie Demers. Un «blâme du fémi-
nin» qu’elle combat férocement

pour redonner aux hormones de la féminité
leurs lettres de noblesse et, surtout, soulager
les femmes ménopausées de leurs symp-
tômes… et de la peur des fameuses hormones,
celles dont on parle entre filles sur le ton
«ahhh, c’est encore mes hormones...».
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L’ENTREVUE

Sexisme
hormonal dans
les cabinets
Cessons de traiter la ménopause
avec des antidépresseurs,
réclame la Dre Sylvie Demers

PHOTOS PEDRO RUIZ LE DEVOIR

L’article 469 du Règlement d’urbanisme de la ville stipule qu’«il est interdit d’inscrire un message,
de coller ou d’agrafer une af fiche ailleurs que sur une surface prévue à cette fin». 

LEONHARD FOEGER REUTERS

Des centaines de manifestants ont défilé hier dans le centre de conférence pour demander aux pays
donateurs de tenir leurs engagements. «Tenez vos promesses, nous voulons vivre», ont-ils scandé.

M A R C O  B É L A I R - C I R I N O

L es difficultés de financement de la lutte contre
le sida et un appel à un changement de l’ap-

proche répressive de la politique internationale
sur les drogues injectables ont été au cœur du
coup d’envoi de la 18e édition de la Conférence in-
ternationale sur le sida, hier, à Vienne, où plus de
20 000 experts, chercheurs, militants et séroposi-
tifs sont attendus cette semaine.

La cérémonie d’ouverture — qui a duré plus
de trois heures — a commencé par la diffusion
d’un message du secrétaire général des Nations
unies, Ban Ki-moon, qui s’est dit «soucieux» de la
réussite de la lutte contre le sida alors que de
plus en plus de bailleurs de fonds y tournent si-
lencieusement le dos. «Nous devons nous assurer
que nos gains récents ne sont pas perdus. [...] Cer-
tains gouvernements réduisent les efforts contre le
sida. Cela doit être une cause de profonde inquiétu-
de pour chacun de nous», a-t-il lancé.

Le directeur exécutif du Fonds mondial de lut-
te contre le sida, la tuberculose et le paludisme,
Michel Kazatchkine, s’est quant à lui dit «extrê-
mement inquiet» des promesses financières faites
par les pays donateurs en vue des trois pro-
chaines années. M. Kazatchkine a expliqué que
la «somme nécessaire» au traitement de millions
de patients et à la mise en place de campagnes
de prévention au VIH/sida oscillait autour de
17 milliards de dollars. «C’est la dose qu’il faut», a-
t-il affirmé sans ambages. 

Un rapport publié par le Programme des Na-
tions unies sur le sida (Onusida) montre un tas-
sement des versements effectués l’année derniè-
re en pleine crise économique. Le G8, la Com-
mission européenne et d’autres gouvernements
ont versé 7,6 milliards de dollars en 2009 pour
porter main-forte aux pays en voie de développe-
ment, contre 7,7 milliards en 2008, selon le docu-
ment rendu public à l’occasion du coup d’envoi
des travaux de la conférence bisannuelle. Les
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Scientifiques et
militants dénoncent
les promesses
financières brisées

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

La Dre Sylvie Demers veut redonner aux homones
féminines leurs lettres de noblesse.

VIH: les bailleurs de fonds désertent

■ À lire aussi : «De nouvelles avancées pour
un vaccin québécois», en page A3

«Pour les gens des quartiers populaires,
les militants, les artistes, mettre une
affiche montre le dynamisme de la ville»
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Attaque contre
Ducarme Joseph:
deux individus
arrêtés
Deux hommes ont été arrêtés,
vendredi, relativement à la fu-
sillade survenue le 18 mars dans
un commerce de vêtements du
Vieux-Montréal. Le propriétaire
du commerce de la rue Saint-
Jacques, Ducarme Joseph, avait
échappé à la mort au cours d’une
fusillade qui a fait deux morts,
dont son garde du corps, ainsi
que deux autres blessés. Carey
Isaac Régis, âgé de 41 ans, et
Terrell Lloyd Smith, âgé de 
27 ans, ont comparu samedi par
vidéoconférence. Ils font face à
des accusations de complot,
meurtres et tentatives de
meurtre. Ils seront de retour au
tribunal le 30 juillet pour leur en-
quête sur remise en liberté. Un

troisième individu, Kyle Gabriel,
âgé de 26 ans, est recherché
pour répondre aux mêmes accu-
sations. – La Presse canadienne

Enquête sur
l’écrasement
d’un hydravion
Des experts du Bureau de la
sécurité des transports (BST)
sont arrivés sur les lieux de
l’accident d’hydravion qui a
fait quatre morts, vendredi,
près de Chute-des-Passes, au
Lac-Saint-Jean. Chargé de co-
ordonner l’enquête, le BST a
prévu livrer un bilan dès qu’il
sera en mesure de faire part
de ses premières observa-
tions. Les témoignages des
deux survivants de l’écrase-
ment devraient permettre
d’éclaircir les circonstances
entourant cette tragédie. De
prime abord, le mauvais

temps qui sévissait, notam-
ment le brouillard, semble res-
ponsable de l’écrasement de
l’appareil d’Air Saguenay. Les
premiers éléments de l’enquê-
te ont permis de déterminer
que l’hydravion avait heurté
une montagne. Les victimes
sont les trois membres d’une

même famille et le pilote. Les
deux survivants sont un ado-
lescent de 15 ans, Simon Ber-
nier, et son grand-oncle, Pierre
Bernier, qui souffre de graves
brûlures. L’adolescent fait figu-
re de héros. Son père et son
frère cadet sont toutefois décé-
dés. – La Presse canadienne
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O ttawa — Les députés
conservateurs eux-mêmes

demanderont cette semaine la
tenue d’une réunion extraordi-
naire du comité de l’Industrie
afin d’expliquer leur décision
touchant le recensement. Ils es-
timent que les citoyens s’oppo-
sant aux changements apportés
au formulaire long n’ont tout
simplement jamais eu à le rem-
plir et en constater par eux-
mêmes le caractère intrusif.

En entrevue avec La Presse
canadienne, le député Maxime
Bernier a soutenu qu’il recevait,
lorsqu’il était ministre de l’Indus-
trie, pas moins de 1000 plaintes
par jour concernant le recense-
ment. C’est pour cette raison
que le gouvernement a décidé
le mois dernier que le formulai-
re long (celui qui interroge les
gens sur leur origine ethnique,
la langue parlée à la maison et
au travail, leurs revenus, leur
mode de transport, etc.) ne se-
rait plus obligatoire. Au lieu de
l’envoyer à 20 % des ménages,
Statistique Canada l’enverrait à
33 % des ménages dans l’espoir
de compenser le moindre taux
de réponse.

La critique a été unanime:
les villes comme les provinces,
les syndicats comme les chefs
d’entreprises, les groupes so-
ciaux comme les religieux ont
dénoncé cette décision. Ceux
qui ne reçoivent pas le formu-
laire long reçoivent le court,
contenant seulement huit
questions.

«Alors ils ne savent pas de
quoi ils parlent», estime M. Ber-
nier. C’est pour cela que le gou-
vernement veut utiliser le comi-

té de l’Industrie pour exposer
son point de vue.

«Si certains groupes de pres-
sion veulent des données sur les
Canadiens, ils peuvent le faire.
Ils peuvent payer et le faire.
Mais nous ne sommes pas au
gouvernement pour faire plaisir
aux groupes de pression. Nous
sommes là pour la majorité si-
lencieuse. Je suis cer-
tain que la grande
majorité des Cana-
diens comprennent et
seront d’accord avec
notre décision», a dé-
claré M. Bernier.

21 000 Jedis
Hier, le porte-parole

du premier ministre,
Dimitri Soudas, a en-
voyé un communiqué
de presse déclarant,
sans autre explication,
que «21 000 Cana-
diens ont déclaré, à la
question por tant sur
leur religion, être des
Jedis au recensement
de 2001». Le ministre
Tony Clement a déjà
laissé entendre ré-
cemment que les informations
recueillies par le recensement
n’étaient pas fiables parce que
les gens étaient obligés d’y ré-
pondre. Il n’y aurait qu’une di-
zaine de personnes à chaque
recensement qui écopent d’une
amende pour avoir refusé de ré-
pondre au formulaire. Jamais
personne n’est allé en prison
pour cette raison. La commis-
saire à la protection de la vie
privée a reçu trois plaintes de-
puis 2001 liées au recensement.

Selon Dimitri Soudas, «les
Canadiens ne veulent pas que le

gouvernement sonne à leur porte
à 22 heures pendant qu’ils sont
occupés dans leur chambre à
lire, par exemple, parce que
celui-ci veut savoir combien de
chambres leur maison compte».
Statistique Canada interroge
les gens sur le nombre de
pièces dans leur maison afin
d’en évaluer la valeur. C’est

avec ces données, no-
tamment, que les gou-
vernements détermi-
nent les besoins en lo-
gements sociaux. Ils
peuvent aussi, en les
combinant avec les
projections démogra-
phiques et migra-
toires, prévoir s’il y
aura pénurie de loge-
ments dans une ré-
gion donnée et agir en
conséquence.

Lutte interne
Le chroniqueur du

Globe and Mail, Jef-
frey Simpson, a avan-
cé ce week-end que
les ministres des Fi-
nances (Jim Flaherty)
et de l’Industrie (Tony

Clement) s’opposaient à l’aboli-
tion du caractère obligatoire du
formulaire long du recense-
ment. Selon le chroniqueur, le
premier ministre Stephen Har-
per aurait accouché de cette
idée dès l’automne passé, y
voyant l’occasion de mettre de
l’avant une fois de plus la rhéto-
rique anti-gouvernement, anti-
élite, anti-spécialistes qui ra-
meute tant sa base électorale.
Des échanges auraient eu lieu
entre les ministres et leur pa-
tron pour le convaincre de faire
marche arrière, mais ce der-

nier aurait eu le dernier mot,
forçant ses ministres à dé-
fendre une idée qu’ils ne parta-
gent pas.

Au nombre des arguments
mis de l’avant par le ministre
Clement, Statistique Canada au-
rait elle-même suggéré au gou-
vernement cette nouvelle ap-
proche. «Si c’est assez bon pour
Statistique Canada, ça devrait
être assez bon pour certains de
nos critiques», a déclaré la se-
maine dernière M. Clement.
Selon nos informations, il n’en
est rien. Des employés de
l’agence ont indiqué au Devoir à
quel point les analystes et la di-
rection étaient consternés par
cette décision.

D’autres sources ont indiqué
à La Presse canadienne qu’au
contraire, Statistique Canada
avait offert au gouvernement
qui sollicitait son avis deux op-
tions: le statu quo ou l’abolition
pure et simple du formulaire
long. Comme le gouvernement
insistait pour rendre le formu-
laire long volontaire, alors
l’agence a suggéré des moyens
d’en atténuer les lacunes.
L’agence aurait alors proposé
d’envoyer le formulaire à un
bien plus grand nombre de
gens et de dépenser beaucoup
plus d’argent pour effectuer le
processus.

Le Québec, le Manitoba et
l’Île-du-Prince-Édouard ont jus-
qu’à présent demandé à Ottawa
de faire volte-face. Seul l’écono-
miste en chef du think-tank de
droite Fraser Institute, Niels
Veldhuis, s’est dit en faveur de
la décision des conservateurs.

Le Devoir
Avec La Presse canadienne

Recensement

Les députés conservateurs 
veulent s’expliquer en comité
Ceux qui nient le caractère intrusif du questionnaire long 
«ne savent pas de quoi ils parlent», croit Maxime Bernier

E N  B R E F

MATHIEU BÉLANGER REUTERS

Le député Maxime Bernier a soutenu qu’il recevait, lorsqu’il était ministre de l’Industrie, pas moins de 1000 plaintes par jour
concernant le recensement.

«Si certains
groupes 
de pression
veulent 
des données
sur les
Canadiens,
ils peuvent 
le faire. 
Ils peuvent
payer 
et le faire.»

P A U L I N E  G R A V E L

U n vaccin thérapeutique
s’attaquant au virus du

sida et conçu au Québec a été
éprouvé dans le cadre d’essais
cliniques ef fectués dans huit
centres médicaux du Canada.
Les résultats encourageants ob-
tenus à ce jour chez un bon
nombre de patients se révèlent
si prometteurs que le principal
investigateur, le Dr Jean-Pierre
Routy du Centre universitaire
de santé McGill (CUSM), les
présentera aujourd’hui à la 18e

Conférence internationale sur
le sida qui se déroule à Vienne
du 18 au 23 juillet 2010.

Ce vaccin, qui est une immu-
nothérapie personnalisée, se
compose de cellules dendri-
tiques et de virus qui ont été
préalablement prélevés chez le
patient. En laboratoire, les virus
ont été mis en présence des cel-
lules dendritiques, qui ont alors
incorporé des fragments de vi-
rus qu’elles ont exposés à leur
surface. Une fois réinjectées au
patient, ces cellules, qu’on sur-
nomme cellules présentatrices
d’antigène, stimulent le systè-
me immunitaire à produire des
lymphocytes T CD8 cyto-
toxiques qui tueront les cellules
infectées par le VIH. 

Publiés en 2008, les premiers
résultats d’une série d’essais cli-
niques avaient été accueillis
avec beaucoup d’intérêt (voir
les Devoir du 28 juillet 2008 et
du 27 novembre 2009). Au
cours des derniers essais cli-
niques qui ont été menés dans
huit centres médicaux du pays,
parmi lesquels figuraient le
CHUM, le CUSM, ainsi que les
cliniques l’Actuel et le Quartier
latin, 18 patients ont reçu le vac-
cin composé de leurs propres
cellules et de leurs propres vi-
rus alors qu’ils avaient inter-
rompu leur trithérapie pendant

au moins trois mois. À l’excep-
tion de cinq patients chez qui
l’immunothérapie s’est révélée
sans ef fet, la plupart des pa-
tients ont connu une baisse
marquée du virus dans leur
sang (virémie), qui en moyen-
ne a atteint des niveaux 20 fois
moindres qu’avant le début du
traitement. 

«Chez trois patients, la pres-
sion immunitaire induite par le
vaccin a changé la structure du
virus au point que ce dernier
est devenu infirme et ne pou-
vait plus se répliquer ou y parve-

nait très faible-
ment. Chez ces
patients , la
charge virale
est demeurée
indétectable ou
presque pen-

dant plus de 18 mois après l’ar-
rêt de la trithérapie», a souligné
le Dr Jean-Pierre Routy du
CUSM, qui s’appliquera main-
tenant à distinguer les caracté-
ristiques — «biologiques, viro-
logiques et individuelles» — des
patients qui ont répondu avec
succès de celles des individus
qui n’ont tiré aucun bénéfice
de cette immunothérapie,
«dans l’espoir de trouver la pier-
re angulaire qui sert à contrôler
le virus». 

«Ces résultats sont très encou-
rageants et ont été qualifiés de
très prometteurs par les plus
grands exper ts du monde qui
croient que l’on doit continuer à
explorer cette avenue de traite-
ment. Mais nous sommes encore
loin de la commercialisation», a
tenu à préciser le Dr Routy,
avant d’annoncer qu’en août
prochain débutera au Canada
et aux États-Unis une nouvelle
série d’essais cliniques au
cours desquels cer tains pa-
tients recevront un placebo
alors que d’autres seront immu-
nisés avec le vaccin, mais sans
que les patients — qui auront
interrompu leur trithérapie —
et les expérimentateurs sa-
chent ce que chaque partici-
pant se fait administrer.

Le Devoir

Sida: de nouvelles
avancées pour
un vaccin québécois
Pendant les essais cliniques, la plupart
des patients ont connu une baisse
marquée du virus dans leur sang

ACTUALITES

PEDRO RUIZ LE DEVOIR

LES COMMERÇANTS de la rue Sainte-Catherine ont été
ravis de voir, cette année encore, une marée humaine envahir le
centre-ville de Montréal, à l’occasion de la vente-trottoir annuelle. La
rue a été ce week-end interdite à la circulation automobile, entre les
rues de Bleury et Saint-Marc. Quelque 300 000 consommateurs
étaient attendus à cette grande foire commerciale à ciel ouvert au
Canada, où acrobaties et animations étaient au rendez-vous. Cette
fermeture temporaire de la rue Sainte-Catherine s’ajoutait à l’inter-
diction de la circulation automobile devant la Place des Arts et sur le
tronçon Berri-Papineau, en vigueur tout l’été dans le Village. Bref,
de quoi donner corps aux rêves d’une piétonnisation complète de la
rue caressés par plusieurs!

BRADERIE ET ACROBATIES 

«Ces résultats sont très encourageants
et ont été qualifiés de très prometteurs
par les plus grands experts du monde»



G U I L L A U M E
B O U R G A U L T - C Ô T É

Ottawa — C’est un peu grâce
à Réjean Tremblay que Ca-

roline Boudreau lit Le Devoir.
Attablée dans un café du mar-
ché By à Ottawa, la jeune tren-
tenaire se remémore: le pre-
mier contact avec le journalis-
me et les journaux, c’était par
Lance et compte, au milieu des
années 1980. Et surtout par ce
personnage de Linda Hébert,
une journaliste qui accumulait
les scoops comme d’autres les
buts et les conquêtes.

Celle que Rock et Belles
Oreilles allait surnommer
«Linda Hébert, langue de vipè-
re» a piqué la curiosité de la
jeune Caroline. Assez pour
qu’elle situe aujourd’hui l’em-
bryon de son intérêt pour l’in-
formation — et Le Devoir — à
ces quelques scènes où Hé-
bert semait la pagaille dans le
vestiaire du National de Qué-
bec, gracieuseté des scénarios
de M. Tremblay.

Devant sa tasse de café, Ca-
roline Boudreau assume cette
inspiration lointaine avec le
sourire. «Mon intérêt premier
n’est pas le spor t, loin de là,
mais il y a quelque
chose qui est resté
de cette époque»,
dit-elle. Quelque
chose qui est deve-
nu au fil du temps
un besoin de com-
prendre le monde
et les événements qui font la
trame de son histoire. Quelque
chose qui l’a mené naturelle-
ment à lire les journaux. En pa-
pier, tous les matins sous ses
grands yeux bleus. Et autant
que possible avec le logo du
Devoir à la une.

Depuis la première coupe

Stanley du National, Caroline
Boudreau a complété ses études
primaires, secondaires, collé-
giales et universitaires (une
maîtrise en sciences politiques
sur la situation des réfugiés

non-palestiniens
au Liban). Elle
s’est promenée
dans plusieurs
pays d’Asie, du
Moyen-Orient ou
d’Afrique. Un sta-
ge ici, un projet là,

elle possède à 30 ans une bonne
expérience de la planète et du
travail des ONG.

Elle possède aussi une jolie
expérience du Devoir, qu’elle lit
depuis une quinzaine d’années.
«J’avais 15 ou 16 ans, un peu
d’argent et beaucoup d’intérêt
pour l’actualité. J’ai commencé à

acheter Le Monde diplomatique
et Le Devoir, et j’ai rapidement
aimé: l’écriture, le choix des su-
jets, le journal me parlait.» 

Quasi-politique
Caroline Boudreau a long-

temps eu l’habitude d’acheter
son exemplaire du Devoir en
kiosque. Ou de le lire au travail,
dans les bureaux de l’ONG In-
terParès, qu’elle vient de quit-
ter après cinq ans. Mais cette
année, elle a franchi le pas et re-
joint le club des abonnés. Un
geste quasi politique, dit-elle.

«Je crois que c’est important
que Le Devoir puisse dire qu’il a
x abonnés, explique-t-elle. Ça
donne un poids au journal, une
plus grande portée à ses prises de
position. C’est pour ça que je me
suis abonnée.»

Et aussi, ajoute la jeune fem-
me, pour répondre à une dis-
cussion récente avec des amis
où chacun remarquait que ses
parents avaient un abonnement

à un journal, mais pas eux. «On
lisait tous le journal, mais sans
être abonnés. Je me suis dit qu’il
était temps d’assumer nos choix,
nos intérêts.»

Dans la région de la capitale
fédérale — où elle habite —,
lire Le Devoir a aussi une signi-
fication particulière, souligne-t-
elle. «J’ai l’impression qu’on for-
me une communauté. Tu vois
quelqu’un avec Le Devoir dans
un café, ça veut dire que c’est un
francophone ou un francophile.
Et puis ça donne un indice sur
le genre de personne qui est de-
vant toi: quelqu’un qui aime
qu’on s’adresse intelligemment à
lui. C’est à mon sens ce que fait
le journal: traiter ses lecteurs
avec intelligence, lui of frir une
information critique et équili-
brée, lui permettre de réfléchir à
certains enjeux qui pourraient
autrement se perdre dans le
bruit ambiant.»

Le Devoir
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Le Devoir, c’est moi

Le temps de s’assumer

JAKE WRIGHT

Dans la région de la capitale fédérale, où habite Caroline Boudreau, lire Le Devoir a une
signification particulière, croit-elle. «J’ai l’impression qu’on forme une communauté. Tu vois
quelqu’un avec Le Devoir dans un café, ça veut dire que c’est un francophone ou un francophile.»

Faire partie du Devoir, c’est
y travailler, l’appuyer, le lire
assidûment. De cette com-
munauté, qui s’est construite
depuis 100 ans, nous avons
retenu quelques por traits.
Chaque lundi, jusqu’en dé-
cembre, nous vous présente-
rons un lecteur, une lectrice,
du Québec comme d’ailleurs,
abonné récent  ou f idèle
d’entre les f idèles, et qui
se laisse par fois accrocher
par bien plus que l’actuali-
té. Et cette fidélité pour le
papier peut même naître de
la télévision.

P E T E R
R A K O B O W C H U K

Après avoir engagé plus de
400 000 $ dans la création

d’aliments pour astronautes faits
au Canada, le gouvernement fé-
déral a décidé de renoncer au
programme, selon ce qu’a appris
La Presse canadienne.

En fait, un seul produit s’est
retrouvé dans l’estomac d’astro-
nautes après avoir survécu aux
tests d’aliments en laboratoire
de la NASA: le Canasnack, un
petit biscuit sandwich à l’avoine.

À l’origine, l’idée était d’avoir
des repas adaptés à la vie dans
l’espace à temps pour le séjour à
la Station spatiale internationale
des astronautes canadiens Julie
Payette et Bob Thirsk, en 2009.
Le gouvernement fédéral désirait
aussi éventuellement sustenter
tous les astronautes de la planète.

Mais des documents obtenus
par La Presse canadienne en
vertu de la Loi sur l’accès à l’in-
formation démontrent que des
délais sont survenus durant la
préparation du menu et à la sui-
te de demandes pour une aide
financière supplémentaire.

Pain de viande spatial
Tout a commencé en dé-

cembre 2006, lorsque l’Agence
spatiale canadienne (ASC) a
conclu une première entente
avec Agriculture et Agroalimen-
taire Canada afin de créer «de la
nourriture savoureuse pour les
voyageurs de l’espace».

L’ASC avait tout d’abord ac-
cordé 65 000 $, tandis que la
contribution d’Agriculture et
Agroalimentaire Canada s’éle-
vait à près de 350 000 $.

L’agence spatiale espérait
qu’un menu fait au Canada se-
rait prêt en deux ans, approuvé
par son homologue américain
et servi dans tous les vols spa-
tiaux des États-Unis.

Au départ, 11 produits cana-
diens ont été proposés, dont du

pain de viande de bison, de la
sauce aux champignons sau-
vages, du jus de légumes, de la
soupe au bœuf et à l’orge et des
biscuits à l’érable.

Cinq chefs cuisiniers ont été
consultés pour le menu d’origine.
La collaboration de l’Institut de
tourisme et d’hôtellerie du Qué-
bec a également été demandée
pour aider à coordonner les repas

Mais plusieurs problèmes
sont survenus en cours de rou-
te. Par exemple, après avoir
goûté à la sauce aux champi-
gnons sauvages, Bob Thirsk
est parvenu à la conclusion que
cette préparation devait être
épaissie pour être servie avec
des mets en microgravité.

En janvier 2008, Ted Farnwor-
th, le scientifique en chef dans le
programme, a indiqué qu’il fal-
lait davantage d’aide pécuniaire
et de temps. «Il est patent que
nous avons largement sous-estimé
le temps et les ressources néces-
saires pour concevoir un menu
pour une journée entière et le
rendre disponible pour les vols», a
admis M. Farnworth dans un
courriel envoyé à l’un des coor-
donnateurs du projet.

Dans un courriel envoyé en
décembre, M. Farnworth annon-
çait qu’il supprimerait graduelle-
ment sa recherche et qu’il ne tra-
vaillerait plus pour le programme
d’aliments pour astronautes.

Natalie Hirsch, à qui incom-
bait la responsabilité du projet au
sein de l’ASC, a admis qu’à la fin
de 2008, le temps manquait.
«Lorsque nous avons pris conscien-
ce qu’il fallait plus de temps que ce
que nous avions prévu pour opti-
miser ces aliments pour des vols de
longue durée et que les missions de
Bob Thirsk et de Julie Payette ap-
prochaient à grands pas, nous
avons décidé de suspendre la créa-
tion des nouveaux aliments», a-t-
elle expliqué durant une entre-
vue avec La Presse canadienne.

La Presse canadienne

Ottawa abandonne
son projet d’aliments
pour astronautes

A C T UA L I T É S

S U E  B A I L E Y
A L I S O N  A U L D

Ottawa — Des documents de
la police militaire font état

d’agressions sexuelles et de
disputes entre conjoints surve-
nues sur ou à proximité de
bases des Forces canadiennes,
gestes que des conseillers im-
putent aux multiples séjours de
soldats en Afghanistan.

Ces documents dressent un
tableau des tensions et des
conflits qui éclatent régulière-
ment chez les militaires un
peu partout au pays. Ils décri-
vent 49 incidents ayant eu lieu
du 1er juillet 2008 au 1er février
2009 à la suite desquels des
accusations ont été portées ou
des plaintes jugées «fondées».

Plusieurs autres cas d’agres-
sions — physiques ou sexuelles
— ont été traités au moyen de
mesures «alternatives» ou lais-
sés à la «discrétion» du ministère
fédéral de la Défense nationale.

Les documents, for tement
censurés, ont été rendus pu-
blics par la Défense nationale
huit mois après les demandes
de La Presse canadienne en
vertu des dispositions de la Loi
sur l’accès à l’information. Les
noms des suspects et des vic-
times en ont été retirés et les
dates des incidents, rayées.

Parmi les accusations portées
figurent celles d’agression sexuel-
le grave contre un conjoint, agres-
sion sexuelle, agression d’un en-
fant, voies de fait causant des lé-

sions corporelles, agression ar-
mée et menaces.

Des conseillers af firment
que les rapports rendus publics
par la police ne représentent
que la pointe de l’iceberg, car
de nombreuses victimes de vio-
lence au foyer ont choisi de gar-
der le silence.

En janvier 2009, la Gendar-
merie royale du Canada (GRC)
a contacté la police militaire à la
base de Shilo, au Manitoba,
pour l’informer qu’un soldat
avait été arrêté et accusé
d’agression sexuelle grave
commise contre sa conjointe au
moyen d’une arme, d’agression
sexuelle et de trois chefs de
menaces. En juillet 2008, un
membre du 2e bataillon du
Royal Canadian Regiment a été
accusé à Oromocto, au Nou-
veau-Brunswick, d’avoir agres-
sé sa compagne à leur domicile.

Actuellement, une centaine
de familles de militaires ont de-
mandé et obtiennent de l’aide à
la base de Petawawa, en Onta-
rio, et une vingtaine d’autres ont
été placées sur une liste d’atten-
te. Avant le déploiement des
Forces canadiennes à Kanda-
har, dans le sud de l’Afghanis-
tan, en 2006, seules 12 d’entres
elles se trouvaient dans une tel-
le situation.

Plusieurs des 150 soldats
canadiens qui sont morts en
Afghanistan étaient basés à
Petawawa.

La Presse canadienne

La violence conjugale fait
des ravages dans l’armée 

SHAMIL ZHUMATOV AGENCE FRANCE-PRESSE

L’idée d’Ottawa était de concevoir des repas adaptés à la vie dans
l’espace à temps pour le séjour à la Station spatiale internationale
des astronautes canadiens Julie Payette et Bob Thirsk, en 2009.
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A C T UA L I T É S

Résultats des tirages du :
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COMPLÉMENTAIRE (C) :  

lots de 1 million $

SÉLECTIONS NON DÉCOMPOSABLES

* il y a plus d'un gagnant pour cette sélection, donc ce lot sera partagé.

 lots de 1 million $ (approximatif)
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171 187
159 513
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0
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Prochain gros lot :

Prochain gros lot (approx.) :

À GAGNER,
200 FORFAITS

POUR DÉCOUVRIR QUÉBEC!*
* POUR PLUS DE DÉTAILS, CONSULTEZ

LOTOQUEBEC.COM/DECOUVREZQUEBEC

M A R C O  B É L A I R - C I R I N O

Le puits de pétrole à l’origine de la marée noire
dans le golfe du Mexique pourrait rester bou-

ché jusqu’à ce qu’il soit «tué» dans les semaines à
venir, a fait savoir BP, hier. De son côté, la Maison-
Blanche refusait toujours de crier victoire, et a or-
donné à la pétrolière de l’informer sur «une fuite
détectée» et sur «d’autres anomalies» près du puits.

«Au moment où je vous parle, il n’est pas prévu de
rouvrir le puits. Nous ne voulons pas déverser à nou-
veau du pétrole dans le golfe si ce n’est pas nécessai-
re», a affirmé le directeur d’exploitation du géant
pétrolier, Doug Suttles, au 90e jour de la catas-
trophe. Il s’agissait de la première fois que BP évo-
quait la possibilité que le puits reste fermé, et ce,
jusqu’à ce qu’il soit définitivement colmaté grâce
au creusement de puits de dérivation d’ici 30 jours. 

Tout donnait à penser que le puits serait par-
tiellement ou complètement rouvert à l’issue
d’une période de tests de quelques jours, si bien
qu’on ferait reposer la lutte contre la marée noi-

re sur les bateaux-pompes en surface. «Nous
avons bon espoir, si les indicateurs restent aussi
encourageants, de pouvoir poursuivre notre test de
résistance jusqu’à ce que le puits soit tué [entre la
fin juillet et la mi-août]», a dit M. Shuttles.

L’optimisme affiché par BP a toutefois
été tempéré par l’amiral des garde-côtes,
Thad Allen, chargé par le gouvernement
fédéral de superviser les opérations dans
le golfe du Mexique. Il a notamment fait
valoir que les données mesurant la pres-
sion du puits devaient être faire l’objet
d’une nouvelle analyse toutes les
24 heures. «Le gouvernement américain a
mis comme condition à l’allongement des
opérations de nouvelles et importantes mesures de
contrôle, ainsi qu’une évaluation régulière et une ap-
probation de la part de notre équipe scientifique», a-t-
il fait remarquer. «Nous sommes satisfaits qu’il n’y
ait plus de pétrole qui se déverse dans le golfe du
Mexique et nous voulons prendre toutes les mesures
appropriées pour que les choses demeurent ainsi,

mais il est important que toutes les décisions soient
prises d’une manière scientifique», a ajouté l’homme
de confiance de la Maison-Blanche. «Au final, nous
devons nous assurer qu’aucun dommage irréversible
ne vienne provoquer une fuite incontrôlable en de

nombreux points du plancher sous-marin»,
a-t-il conclu.

Le pire est-il passé?
La marée noire provoquée par le nau-

frage de la plate-forme de BP Deepwa-
ter Horizon, le 22 avril, empoisonne la
vie de tous les habitants des États du
Texas, de la Louisiane, du Mississippi,
de l’Alabama et de la Floride qui vivent

de la pêche et du tourisme.
«Le pétrole est contenu, mais pour combien de

temps?», titraient hier The Anniston Star en Alaba-
ma et le News Star en Louisiane. En Floride, le
Gainseville Sun fixait son regard sur l’après-fuite:
«Les séquelles de la marée noire: ce qui nous attend».

Pour Steve Frantz, pêcheur sportif de La Nouvel-

le-Orléans, le colmatage de la fuite ne sonne pas la
fin du cauchemar. «Je ne suis pas sûr qu’on ait assisté
au pire. Si une tempête arrive, ça va ruiner tous les ef-
forts menés pour protéger les marais», a-t-il affirmé.

Le président du comté de Plaquemines en
Louisiane, «Billy» Nungesser, se réjouissait de la
fin de la fuite. Samedi pour la première fois,
«nous avons récupéré plus de pétrole qu’il ne s’en
est déversé. Nous apercevons la lumière au bout du
tunnel», a-t-il souligné, tout en se rendant à l’évi-
dence: «Le pétrole va continuer à arriver sur nos
côtes pendant longtemps.»

La marée noire a jusqu’à maintenant coûté
3,5 milliards de dollars à BP, mais les demandes
de dédommagements pourraient représenter
pour le groupe pétrolier dix fois cette somme. BP
pourrait se séparer de ses activités de raffinage
et de distribution, jugées peu rentables, afin de
régler une partie de la facture de la marée noire.

Le Devoir
D’après Reuters et l’Agence France-Presse

Marée noire

BP pourrait boucher le puits pour de bon

REUTERS

Dans le comté de Plaquemines en Louisiane, un héron est englué de pétrole.

SEAN GARDNER AGENCE FRANCE-PRESSE

Prudent, l’amiral des garde-côtes Thad Allen fait valoir que les
données mesurant la pression du puits devaient être faire l’objet
d’une nouvelle analyse toutes les 24 heures.

Bombardier n’aura pas à ef-
fectuer de mises à pied à son

usine de Mirabel d’ici 2011 grâ-
ce à des commandes supplé-
mentaires de son avion CSeries,
a rapporté Radio-Canada, hier.

Cette annonce a été faite à la
veille de l’ouverture du Salon
aéronautique de Farnborough,
en Angleterre.

L’an dernier, les ventes de
ces avions régionaux à réaction
avaient durement été touchées
par la récession.

Bombardier n’avait reçu que
22 nouvelles commandes alors
que les 1100 travailleurs de
l’usine de Mirabel peuvent en
produire 60 par année.

En ce moment, le carnet de
commandes correspond à au
moins deux ans de production
grâce aux commandes récentes
de l’allemande Luftansa et de la
compagnie uruguayenne Pluna
Airlines, selon les informations
obtenues par Radio-Canada.

Il faudra toutefois de nou-
velles commandes pour assurer
le maintien de ces emplois à
plus long terme.

Par ailleurs, le ministre du
Développement économique et
de l’Industrie du Québec, Clé-
ment Gignac, s’est réjoui de la
commande passée par le gou-
vernement fédéral pour l’achat
de chasseurs F-35 dont la livrai-
son est prévue pour 2016.

Il doit rencontrer son homo-
logue fédéral, Tony Clement,
dans le cadre du salon de Farn-
borough. Le ministre Gignac
veut s’assurer que le Québec
obtienne sa juste part des re-
tombées économiques de cet
achat d’une valeur de 16 mil-
liards, y compris l’entretien des
appareils.

La tenue cette semaine en
Angleterre du Salon aéronau-
tique de Farnborough permet-
tra de constater si la récession
que traverse cette industrie tire
ou non à sa fin.

Le Dreamliner arrive 
Attendu depuis longtemps, le

Boeing 787 s’est finalement

posé sur le sol britannique,
hier, saluant la foule de ses ailes
et créant l’événement au Salon
aéronautique de Farnborough,
en Angleterre, le plus impor-
tant rendez-vous de l’industrie.

L’arrivée de l’appareil bleu et
blanc après des années de re-
tard alimente l’espoir que le ra-
lentissement qui freine les sec-
teurs de l’aviation et de la dé-
fense depuis deux ans touche à
sa fin.

Le chef de la direction de
Boeing, Jim McNerney, affir-
me que le 787 représente «la
façon dont les avions vont être
construits pendant les 80 an-
nées à venir».

M. McNerney a cependant re-
connu que les livraisons de l’ap-
pareil — qui accusent déjà deux
ans de retard en raison de pro-
blèmes de production — pour-
raient ne débuter qu’en 2011. Il
a expliqué la situation par des

problèmes administratifs.
Au sein de l’industrie, les pré-

occupations persistent quant à
la lenteur de la reprise écono-
mique et aux sérieuses réduc-
tions des budgets consacrés à
la défense.

Les nouvelles commandes
d’avions commerciaux seront
vraisemblablement limitées au
salon et proviendront pour l’es-
sentiel des solides marchés
économiques émergents au
Moyen-Orient et en Asie, tandis
que l’activité du côté de la dé-
fense devrait être silencieuse.

Boeing et son grand rival,
Airbus, s’attaquent au salon de
Farnborough alors que leur
duopole est de plus en plus me-
nacé sur le marché des appa-
reils civils de taille moyenne
par de plus petits construc-
teurs, y compris l’entreprise
québécoise Bombardier et la
société brésilienne Embraer.

Les analystes, qui croient
que le salon de Farnborough
permettra de prendre le pouls
de l’industrie, s’attendent à ce
que l’événement soit plus ani-
mé que celui du Bourget, à
l’extérieur de Paris, l’an der-
nier. Ils ne s’attendent cepen-
dant pas à ce que les com-
mandes d’avions commerciaux
approchent, ni de près ni même
de loin, le record de 88,7 mil-
liards annoncé en 2008.

«Cela dépend beaucoup de la
poursuite de la reprise écono-
mique. Si la récession atteint un
nouveau creux, plus rien ne tien-
dra», a affirmé l’analyste Ray-
mond Jaworowski, de Forecast
International.

«Nous devrions commencer à
voir les commandes accélérer à
la fin de l’année», a-t-il ajouté.

La Presse canadienne 
Associated Press

Salon aéronautique de Farnborough

Bombardier ne prévoit pas de mises à pied
L’arrivée du Boeing 787 «Dreamliner» fait rêver l’industrie à des jours meilleurs 

BEN STANSALL AGENCE FRANCE-PRESSE

Le Boeing 787 s’est finalement posé sur le sol britannique, hier. Le chef de la direction de Boeing,
Jim McNerney, af firme que le 787 représente «la façon dont les avions vont être construits
pendant les 80 années à venir».

Une tornade a
balayé Saint-Lazare
Environnement Canada a
confirmé qu’une tornade avait
déferlé sur la ville de Saint-La-
zare, en Montérégie, samedi
après-midi. Le météorologue
René Héroux s’est rendu sur
les lieux, hier matin, et a esti-
mé que la tornade avait atteint
la force F-zéro, soit la plus
faible. Les vents pourraient
avoir dépassé les 120 kilo-
mètres à l’heure. Elle a balayé
un corridor d’environ un
demi-kilomètre, dans un sec-

teur résidentiel, endomma-
geant la toiture d’une maison
et déracinant un arbre. Per-
sonne n’a été blessé. Des ci-
toyens ont dit avoir vu un nua-
ge noir en forme d’entonnoir
qui se dirigeait vers la ville. Plu-
sieurs autres régions du sud du
Québec ont été frappées par de
forts orages, samedi après-midi
et samedi soir. Ce fut le cas
entre autres à Montréal, dans
Lanaudière et en Mauricie, où
de la grêle a même été
observée dans certains sec-
teurs. Des pannes d’électricité
isolées ont affecté ces ré-
gions. – La Presse canadienne

E N  B R E F

«Nous
apercevons
la lumière
au bout
du tunnel»
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a population de l’Illinois avoisine les 13 mil-
lions de personnes. Celle de la Grèce excède
de peu les 11 millions. Comme la Grèce, cet
État du nord, cet État industrialisé, vient d’être
décoté par l’agence de notation Fitch. La cause
principale de cette réduction de la valeur «Illi-
nois» tient en peu de mots: son «retard» à rem-
plir ses obligations financières se chiffre dé-
sormais à 9 milliards. Selon le commentaire du

contrôleur général, l’Illinois fait face à un «désastre fiscal».
Ailleurs, c’est peu reluisant. C’est passablement inquiétant.

Prenons la Californie, l’État le plus populeux du pays — près
de 38 millions d’habitants. Depuis deux ans, voire trois, c’est un
secret de Polichinelle que sa santé financière est vacillante. On
sait moins, beaucoup moins, qu’on jongle sans pudeur avec les
faits comptables. De prime abord, la dette est de 8 % du PIB.
Mais lorsqu’on inclut les engagements contenus dans le fonds
de pension de ses fonctionnaires, on atteint les 37 %.

Pour illustrer les mécanismes peu reluisants auxquels certains
États ont recours, on va faire un détour au New Hampshire. La
Cour suprême de ce dernier vient d’ordonner au gouvernement le

remboursement des 110 millions qu’il avait pui-
sés dans l’assurance contre d’éventuelles er-
reurs médicales. À cet égard, il faut préciser
que le New Hampshire avait imité la magouille
analogue qu’avait conçue en 2002 le Colorado.

En fait, pour faire court, deux États — seule-
ment deux — af fichent un bon bulletin: le
Montana et le Dakota du Nord. Tous les autres
présentent les stigmates d’une crise financière
plus ou moins analogue, affirment bien des
économistes, à celle qui a fait tanguer la zone

euro tout le printemps. Si, à l’instar de ce qui a été constaté avec la
Grèce, les investisseurs hésitent à acheter les obligations des
États, ces derniers seront confrontés à un étranglement du crédit.

Certes, il existe un système de solidarité fédérale. Le hic, c’est
que cela fait des mois et des mois que Washington aide directe-
ment ou indirectement les États. Le gouvernement central a
déjà dépensé des centaines de millions afin de soutenir les émis-
sions de la Californie, de la Floride ou d’ailleurs. Qu’on y songe,
si l’Alaska et le Rhode Island étaient des nations indépendantes,
personne n’achèterait leurs titres.

Le délabrement des finances publiques a atteint un tel degré
qu’il explique, en partie seulement, mais en partie tout de
même, la retenue, la prudence, le comportement de fourmi dont
font preuve les fonds d’investissement, les sociétés non finan-
cières et les ménages. Ils économisent, ils thésaurisent, ils met-
tent de côté les espèces sonnantes, les uns parce qu’ils sont
échaudés par la crise de 2008-2009, les autres parce qu’ils ont
peur. Résultat? La masse des liquidités disponibles vient d’at-
teindre un sommet jamais vu en 50 ans.

Au cours du premier trimestre de l’année en cours, les économies
des entreprises non financières ont augmenté de 27 % au cours du
trimestre correspondant pour atteindre les 1000 milliards 800 mil-
lions. Quant aux ménages américains, leurs bas de laine combinés
totalisent les 8000 milliards! Personne ne se mouille. Tout le monde
est en attente. Conséquence? L’économie est grippée.

Selon une enquête menée sur ce sujet par la rédaction de
Bloomberg-Business Week, cet immobilisme met en lumière des
hésitations découlant de la crise de l’euro, de la nouvelle régle-
mentation financière aux États-Unis, de la volonté affichée du
gouvernement chinois d’éviter la surchauffe et bien évidem-
ment des bilans comptables des États et villes d’Amérique. Les
uns et les autres s’abstiennent d’investir parce qu’ils essaient de
décrypter les ramifications potentielles des facteurs évoqués. 

En attendant qu’ils y parviennent, le président Barack Obama
a posé un geste passé quelque peu inaperçu. Il a fait de Bill Clin-
ton, pour ainsi dire, son nouveau conseiller économique. L’ex-
président vient de se joindre, pour ainsi dire (bis), à l’équipe offi-
cielle. Lors d’une rencontre à la Maison-Blanche avec les pa-
trons des grandes compagnies, Obama était flanqué de Clinton.
Cet exercice, dit-on, va se répéter. L’objectif est simple: décrisper
les relations qui existent entre les uns et les autres.

L

Sur la bonne route
Enfin, le ministère des Transports compa-

re des pommes avec des pommes! Je trouve
dommage de voir que lorsque la classe poli-
tique s’empare d’un problème, il s’agit dans
la plupart des cas d’une tempête dans un
verre d’eau, comme c’est le cas ici. Le Parti
québécois avait fait ses choux gras du do-
maine de la construction, ce printemps, et
aujourd’hui, on se rend compte que le Qué-
bec paie la même chose que les autres pro-
vinces. Nous payons même moins cher que
l’Ontario! Je crois que malgré les allégations
de corruption qui planent sur le gouverne-
ment libéral, il faut admettre qu’il mène bien
sa barque et gère bien l’État québécois.

Danielle Laliberté
Le 15 juillet 2010

Les dangers du Taser
Selon le site truthnottasers.blogspot.com,

près de 500 personnes sont décédées à ce
jour en Amérique du Nord de l’utilisation
du Taser par les forces de l’ordre. Ce
nombre impressionnant compte tant des
ados de 15, 16 et 17 ans que des personnes
âgées de 87 ans (?), récemment en Oregon.
Les exemples de bavures sont nombreux et
je vous renvoie au site mentionné ci-haut
pour les détails. La conclusion s’impose: le
Taser est une arme mortelle, au même titre
qu’une arme à feu. La seule observation
d’une victime est convaincante. Le construc-
teur du Taser aura beau vociférer sur tous les
tons et nous présenter d’innombrables
études scientifiques sur son site Web, rien n’y
fera. D’ailleurs, ce dernier n’a-t-il pas modifié
son arme pour la rendre moins mortelle? Le
problème, tout comme celui des armes à feu,
est affaire de circonstances et de discerne-
ment — faculté qui fait souvent défaut chez
les policiers. Il existe assurément d’autres
moyens que le Taser de maîtriser quelqu’un.
Le rôle de la police est de maintenir l’ordre,
non de tuer son prochain. Tout doit être mis

en branle pour bannir le Taser. J’encourage
toutes les victimes ainsi que les familles en-
deuillées à poursuivre les policiers fautifs en
Cour criminelle pour homicide volontaire.

Marc Beaudoin
Val-d’Or, le 15 juillet 2010

Faire peur aux fidèles
Que recherche le rédacteur en chef de Life-

site-news.com en s’attaquant ouvertement et
constamment à l’abbé Raymond Gravel, un
prêtre reconnu pour son approche qui res-
semble à celle que l’on m’a apprise sur le
Christ de mon enfance? Le Christ n’a jamais
été proche des pouvoirs en place. Le Christ
était présent parmi les pauvres, les déshérités,
les pécheurs, l’homme et la femme de la rue.
Il a même chassé les marchands du Temple.
Le Christ est allé jusqu’à proposer à ses
apôtres: abandonnez tout et suivez-moi!
Croyez-vous qu’Il leur annonçait qu’ils iraient
construire une immense Église faite de struc-
tures, ou leur présence parmi et dans le
peuple au quotidien? En essayant d’influencer
la hiérarchie catholique du Québec pour em-
pêcher l’abbé Raymond Gravel de parler, en
intervenant même auprès de la Congrégation
pour la doctrine de la Foi, John-Henry Westen
finira par éloigner davantage de fidèles de
l’Église catholique du Québec, et je crois sin-
cèrement que les évêques de chez nous l’ont
bien compris. Ne laissons pas se réaliser chez
nous ce que les Orangistes cultivent en Irlan-
de du Nord depuis plus de trois siècles, soit la
division entre les humains; ce n’est pas ce que
nous enseigne le Christ Jésus.

André Mainguy
Longueuil, le 16 juillet 2010

Faut-il «purifier» l’Église?
Je trouve inquiétantes les attaques dont fait

l’objet ces jours-ci l’abbé Raymond Gravel.
Pour beaucoup de gens dont je fais partie,
son intelligence et son désir de s’adresser
aux chrétiens dans leur liberté inspirent le

respect et suscitent l’espoir, alors que les
églises se vident et qu’il y a un manque fla-
grant de prêtres. De nos jours, l’adhésion au
christianisme est un choix personnel, et non
une forme de conformisme social. La seule
force d’une religion, contre toutes les dérives
sectaires, consiste alors à essayer de donner
un sens à l’existence, à la souffrance et à la
mort, non seulement par l’action, mais aussi
par la réflexion, le dialogue et le débat.

Une institution doit-elle ressembler à un
régime totalitaire taxant de déviance et me-
naçant d’exclusion toute personne désirant
faire évoluer son Église? Va-t-on alors de-
mander d’aller voir ailleurs aux milliers de
croyants qui n’adhèrent pas nécessairement
à toutes les prescriptions morales d’une
Église? Ou est-il possible d’écouter ces gens
qui en font partie? Le christianisme au cours
des siècles a transformé la société et, au be-
soin, il a parfois été subversif. Mais cela ne
signifie pas un christianisme dénonciateur
et se posant totalement en contre-culture,
selon un enseignement non négociable.

Anne Pasquier
Québec, le 15 juillet 2010

Fontaine = abreuvoir
Par un beau matin chaud de juillet, je pé-

dalais au parc Maisonneuve et j’avais ou-
blié ma bouteille d’eau. Je n’ai pas paniqué,
je savais qu’il y avait des fontaines au parc.

Je suis arrivée à la fontaine la langue à
terre, j’avais très soif. La fontaine était trans-
formée en abreuvoir, j’ai ravalé ma salive.
Le chien s’abreuvait tout à l’aise pendant
que le maître s’abreuvait bien gentiment
des exploits de son chien assoiffé. Plus ja-
mais je n’oublierai ma bouteille d’eau.

Où donc était passé Monsieur le Chien
avant de s’abreuver à la fontaine? L'histoire
ne le dit pas. Fine bouche, dédaigneuse?
Non, simplement respectueuse des lieux
publics et des gens qui les fréquentent.

Sylvie Ross
Montréal, le 13 juillet 2010

I R W I N  C O T L E R

Ancien ministre fédéral de la Justice et député de Mont-
Royal

L a semaine dernière, le gouvernement a an-
noncé qu’il ferait appel d’une décision de la
Cour fédérale statuant qu’Omar Khadr a

droit «à l’équité procédurale et à la justice naturelle».
Cette décision de la cour confirme les jugements
antérieurs des cours suprêmes du Canada et des
États-Unis, selon lesquels la détention illégale de
M. Khadr et les abus dont il a été victime durant sa
détention contreviennent au droit humanitaire in-
ternational en général et aux principes fondamen-
taux de la primauté du droit en particulier.

Rappelons que M. Khadr a été expédié sans
procès à la prison de Guantánamo après avoir été
accusé à l’âge de 15 ans, donc en tant qu’«enfant-
soldat», du meurtre d’un technicien médical
américain en 2002. 

Son procès, qui s’ouvrira dans quelques se-
maines devant un tribunal militaire américain,
sera le premier procès d’un enfant-soldat de l’his-
toire moderne — procès interdit en vertu du
droit humanitaire international. En termes
simples, le droit considère un enfant-soldat com-
me une jeune victime à réhabiliter plutôt que
comme un agresseur à traîner en justice.

Plus tôt cette année, la Cour suprême du Cana-
da a conclu à l’unanimité que le «Canada a acti-

vement participé à un processus contraire aux obli-
gations internationales qui lui incombent en ma-
tière de droits de la personne et a contribué à la dé-
tention continue de Khadr, de telle sorte qu’il a por-
té atteinte aux droits à la liberté et à la sécurité de
sa personne que lui garantit l’article 7 de la Char-
te, et ce, de manière incompatible avec les prin-
cipes de justice fondamentale». Qui plus est, la
Cour a statué que la violation des droits de M.
Khadr se poursuivait encore aujourd’hui.

Bien que la Cour suprême ait reconnu que la
violation de ces droits justifiait une réparation,
elle n’a pas exigé le rapatriement de M. Khadr
(qu’elle a plutôt présenté comme une option),
préférant laisser au gouvernement le soin de
concevoir lui-même la mesure de réparation ap-
propriée. Le gouvernement s’est borné à deman-
der au gouvernement américain de ne pas utili-
ser les renseignements obtenus par les fonction-
naires canadiens dans l’affaire Khadr.

La Cour fédérale a statué que le droit de M. Kha-
dr à l’équité procédurale n’a pas été respecté. En
outre, la Cour a jugé que les mesures prises par
le gouvernement pour protéger les droits de
M. Khadr étaient tout à fait insuffisantes, les
États-Unis n’ayant donné aucune garantie que les
renseignements obtenus par les représentants
canadiens ne seraient pas utilisés contre lui.

Le juge Justin Zinn a statué que demander le ra-
patriement de M. Khadr constituait «la seule autre

mesure de réparation à laquelle je puisse songer qui
pourrait éventuellement remédier à la violation» et a
conclu que «s’il n’y avait qu’une seule mesure de ré-
paration susceptible de corriger la violation des droits
d’une personne garantis par la Charte, alors la Cour
doit ordonner la prise d’une telle mesure de répara-
tion». Le juge Zinn n’a pas ordonné le rapatrie-
ment, mais il a donné au gouvernement sept jours
pour qu’il puisse fixer «d’autres mesures de répara-
tion visant à corriger la violation».

La décision du gouvernement de faire appel
constitue une suite de procédures inutiles, dila-
toires et préjudiciables. Tout cela se fait aux frais
du contribuable. Le gouvernement base son ap-
pel sur l’exclusivité du pouvoir exécutif en matiè-
re d’affaires étrangères. Toutefois, ce n’est pas la
séparation des pouvoirs qui est en cause ici: la
Cour fédérale et la Cour suprême en ont toutes
deux tenu compte dans leur décision. Le problè-
me réside plutôt dans la violation caractérisée
des droits de M. Khadr de la part du gouverne-
ment. La violation continue sans aucune répara-
tion — si le gouvernement a d’autres choix, pour-
quoi ne pas les proposer au lieu de faire appel?
Le juge Zinn a accordé au gouvernement le
temps de présenter quelque chose — même de
lui demander une extension pour ce faire —,
mais le gouvernement a décidé qu’il valait mieux
éviter la question plutôt que d’y répondre.

La question du principe de la primauté du droit

ne se pose pas dans les dossiers faciles, mais
dans les dossiers impopulaires. Sans conteste, la
famille Khadr s’est révélée, comme certains l’ont
suggéré, «la première famille du terrorisme», et
les allégations contre M. Khadr sont effective-
ment graves. Néanmoins, M. Khadr a droit à la
justice fondamentale qui, de l’avis des tribunaux,
lui a été refusée pendant toutes ces années, si im-
populaire que soit son dossier.

La propension du gouvernement à multiplier
les retards, les détours et les faux-fuyants dans
ce dossier est des plus troublantes. Amnistie in-
ternationale y voit pour sa part un acte de provo-
cation stupéfiant («breathtaking defiance»). En
fait, selon les médias, les États-Unis attendent
simplement que le Canada demande le rapatrie-
ment de M. Khadr et préféreraient le faire rapa-
trier pour éviter la poursuite en justice d’un en-
fant-soldat.

Les organisations non gouvernementales des
droits de la personne ont décrié le traitement de
M. Khadr. Les comités de la Chambre des com-
munes ont reconnu avoir fait fausse route et ont
recommandé son rapatriement, et les tribunaux
canadiens ont donné leur appui à cette mesure
de réparation. Il est temps que le gouvernement
respecte ses obligations juridiques en vertu de la
Charte et du de droit international — qui ont été
confirmées à plusieurs reprises par les tribunaux
canadiens — et demande le retour de M. Khadr.

La Charte et Omar Khadr
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Dette américaine

La bombe

SERGE
TRUFFAUT

REPRISE

La santé financière de bien des États américains présente
plusieurs similarités avec celles, bien documentées, de la...
Grèce! Comme ce pays, les gouvernements locaux ont ma-
quillé les chif fres. Comme ce pays, ils ont administré le bien
public en dépit du bon sens. Résultat, la combinaison des
énigmes monétaires que posent ces États constitue une bom-
be à retardement.



Collectif d’auteurs membres du Centre
interuniversitaire d’études québécoises

e 26 juin, le gouvernement canadien an-
nonçait en catimini une décision aux
conséquences négatives graves pour
tous les citoyens, à savoir la fin de l’obli-
gation de remplir le formulaire long du
recensement que recevait un ménage

sur cinq depuis 1971. Prétextant fallacieusement la
protection de la vie privée, ce décret privera la popu-
lation d’informations nécessaires à la prise de déci-
sions éclairées, alors que ce même gouvernement
autorise la collecte de données beaucoup plus per-
sonnelles par des sociétés privées qui les utilisent et
en font le commerce pour leur bénéfice propre.

À quoi servent ces données?
Les informations colligées par Statistique Canada

à l’aide du questionnaire long du recensement
quinquennal sont nécessaires pour dresser un por-
trait complet de la population à l’échelle du pays
comme à l’échelle du quartier. Elles sont utilisées
pour appuyer les décisions prises par tous les corps
publics et privés œuvrant dans toutes les sphères
d’activités, que ce soit dans le domaine de la santé,
de l’économie, de la scolarisation ou de la culture.

Par exemple, elles servent à l’établissement des
secteurs d’écoles primaires et secondaires ou dans
les prévisions de clientèles scolaires; à la planifica-
tion de l’offre de services de santé, de soutien aux
personnes âgées ou de logements sociaux; aux
études de marché pour l’implantation d’une garde-
rie privée, d’une épicerie fine, d’une succursale de
la Société des alcools du Québec ou d’un itinéraire
d’autobus; à la mise en place d’un programme de
lutte à l’analphabétisme ou d’une bibliothèque de
quartier. Bref, peu de décisions responsables sont
prises par un large éventail d’acteurs collectifs ou

individuels sans qu’ils aient recours à ces données.

Comprendre la société 
Outre leur usage immédiat pour la prise de déci-

sion, ces informations permettent également d’ana-
lyser l’évolution des faits de société, des traits struc-
turels des collectivités régionales et nationales, des
comportements collectifs. Des spécialistes des
sciences humaines, sociales et médicales les décor-
tiquent, établissent des liens entre elles au moyen
de modèles statistiques sophistiqués pour mieux
comprendre la société (québécoise, canadienne,
d’une province ou d’une région en particulier) dans
son ensemble et dans ses composantes.

Les connaissances ainsi produites permettent
de donner des avis plus justes aux instances gou-
vernementales concernées et de contribuer aux
débats scientifiques qui animent les réseaux na-
tionaux ou internationaux. Sur ce dernier plan, la
qualité des informations recueillies — jusqu’à
maintenant — par Statistique Canada fait l’envie
des scientifiques à l’échelle de la planète et posi-
tionne avantageusement ceux du Canada et du
Québec sur la scène mondiale.

Une atteinte à la vie privée?
Et voilà que le gouvernement fédéral décrète

unilatéralement son abandon et le remplace par
un questionnaire similaire, mais optionnel et dis-
tribué à un ménage sur trois, au lieu d’un ména-
ge sur cinq. Le gouvernement espère que les ré-
pondants volontaires se répartiront de telle sorte
que leur représentativité statistique sera préser-
vée. C’est de la pensée magique!

Il sera impossible d’en évaluer la représentativité,
car il n’existera pas de données de comparaison sauf
l’âge, le sexe et le lieu de résidence, soit les données
recueillies pour toute la population au moyen du for-

mulaire court. Il n’y aura plus moyen de savoir si les
groupes culturels, les immigrants, les catégories so-
cioprofessionnelles ou les classes de revenus seront
bien représentés. Bref, les données utilisées pour
dresser les profils des communautés et, par consé-
quent, pour prendre des décisions bien informées
ne seront plus fiables.

Argument absurde
La raison invoquée par le gouvernement pour

mettre fin au caractère obligatoire du questionnaire
long, telle que formulée par Erik Waddell, le direc-
teur des communications du ministre canadien de
l’Industrie Tony Clement, est de (traduction libre)
«limiter raisonnablement ce que la plupart des Cana-
diens ressentent comme une intrusion dans leur vie
privée». L’argument, repris par le ministre et
d’autres porte-parole conservateurs, est irrecevable,
ne serait-ce que par son absurdité: s’ils considèrent
la chose comme une intrusion dans leur vie person-
nelle, les Canadiens ne répondront pas. Si, dans un
scénario très optimiste, la moitié des ménages ré-
pondent (ce qui représenterait déjà une perte par
rapport aux 20 % actuels), de quelle moitié s’agira-t-
il? Comment cette proportion se distribuera-t-elle se-
lon les régions, les localités, les lieux de naissance,
l’appartenance culturelle ou religieuse? Il sera im-
possible de le savoir ni même de l’estimer.

De la conjecture comme gouvernance
Dans un texte publié dans Le Devoir du 5 juillet,

Richard Shearmur annonçait le début d’une ère
d’obscurantisme sociétal, de repli démocratique, de
dépossession de l’information publique. Il avait tout
à fait raison. En refusant à Statistique Canada la pos-
sibilité de recueillir des informations détaillées sur
un échantillon représentatif de la population, le gou-
vernement conservateur fédéral condamne les col-

lectivités locales, régionales et provinciales, les cher-
cheurs des sciences humaines et sociales, les
groupes populaires, les investisseurs, bref les ci-
toyens, d’une information fiable pour laquelle il
n’existe aucun substitut.

De façon plus perverse, le gouvernement sape la
crédibilité de son agence statistique et se prive lui-
même de données solides, nécessaires, dans une
société de droit, et afin de prendre des décisions
éclairées. Sans elles, ni lui ni les autres acteurs so-
ciaux ne pourront s’appuyer sur des analyses
étayées pour identifier les enjeux collectifs, pour
fonder les réponses aux questions que ces enjeux
soulèvent, ce qui ouvrira la voie aux perceptions,
aux impressions, aux conjectures, aux justifications
purement idéologiques, sinon démagogiques. 

De la part d’un gouvernement qui permet déjà
aux entreprises d’accumuler des masses d’infor-
mations bien plus délicates que celles recueillies
au moyen du recensement (profil de consomma-
tion par les compagnies émettrices de cartes de
crédit, par les banques, dossier de crédit par les
agences de cotation, profil de navigation Internet
par les gestionnaires de moteurs de recherche),
l’abolition du questionnaire long apparaît comme
un autre acte de démission étatique devant des
acteurs autrement discrets, mais aux desseins
non moins nets et éloignés du bien commun.

Ont signé ce texte: Marc St-Hilaire, Donald Fyson,
Yvan Rousseau, Claude Bellavance, Arnaud Bessière,

Hélène Charron, Jean Charron, Michèle Dagenais,
Lisa Y. Dillon, Andrée Dufour, Lucia Ferretti, Jona-

than Fournier, Jean-Philippe Garneau, Peter Gossage,
François Guérard, René Hardy, Pierre Lanthier, Ri-

chard Marcoux, France Normand, Sherry Olson,
Yves Roby, Gilles Routhier, Diane Saint-Laurent, Lau-

rent Turcot, André Turmel, Brian Young.

RECENSEMENT

L’art de gouverner au préjugé

G H I S L A I N  P I C A R D

Chef des Premières Nations du Québec 
et du Labrador

hère Manon,
En effet, il faut que la situa-

tion actuelle débouche sur un
renouveau afin de permettre
à nos communautés de pro-
gresser au même r ythme
que les autres et, sur tout,
leur donner la chance de po-
ser des gestes constructifs,
plutôt que se retrouver trop
souvent sur un pied d’alerte à

attendre la première occasion de critiquer une fois
de plus la politique gouvernementale. C’est une
position qui n’est jamais confortable, mais il faut
quand même que quelqu’un le fasse et l’odieux
nous revient, sans doute plus souvent qu’on ne le
souhaiterait.

Je reviens et me permets d’insister sur la res-
ponsabilité que nous avons comme collectivité,
comme Premières Nations, dans la mise en place
des conditions nécessaires au développement so-
cial, culturel, économique et politique de nos po-
pulations. J’ai eu l’occasion ces derniers jours de
voir s’exprimer une de ces valeurs que j’estime
fondamentale, la plus importante sans doute, soit
l’affirmation nationale.

Moment marquant
Je sais qu’une partie importante de la population

québécoise s’y reconnaît. Depuis vingt ans, la com-
munauté mohawk de Kahnawake tient un pow wow
annuel sur son territoire, et j’ai vu défiler, pendant
les deux jours où j’étais présent, beaucoup de gens
issus de différentes nations qui affichaient la fierté
d’être qui ils sont. Ils ont passé la fin de semaine à
faire leurs pas de danse au son des tambours prove-
nant de tous les coins de la grande île de la Tortue,
appellation par laquelle nous désignons ce que vous
appelez l’Amérique du Nord. Il nous faut promou-
voir plus souvent ce type de manifestations. 

Ce grand rendez-vous a été pensé et organisé ini-
tialement comme moment pour nous souvenir des
événements autour de la «crise d Oka», moment mar-
quant pour nous tous, que nous soyons issus d’une
Première Nation ou encore Québécois. C’est aussi
une occasion pour nourrir le rapprochement entre
notre communauté et la vôtre, comme nous le rappe-
lait le grand chef Delisle de Kahnawake. D’ailleurs,
quoi de plus approprié en cette année de rapproche-
ment des cultures qu’a proclamée l’UNESCO?

Le partage
Cette volonté manifeste d’engager le dialogue

m’amène à ce que je considère comme une autre
étape importante de notre cheminement comme

Premières Nations, celle où nous devrons ap-
prendre à partager avec la société que nous cô-
toyons. Je crois sincèrement que nous sommes déjà
engagés dans cette voie depuis quelques années. Il
y a plusieurs exemples de coopération à travers le
Québec, entre des gouvernements de Premières
Nations et municipaux, à travers leurs élus respec-
tifs, qui, tout en respectant leurs différences, se don-
nent la main pour promouvoir leur développement.

C’est aussi dans cet esprit que fut organisé le
grand Forum socioéconomique de Mashteuiatsh
en octobre 2006, avec une participation sans pré-
cédent des gouvernements provincial et fédéral,
mais également celle de la société civile québé-
coise. Près de quatre ans plus tard, on peut dire
que c’est avec cette dernière que les liens tissés
lors du Forum ont été les plus productifs.
D’ailleurs, nous avons constaté que c’est davanta-
ge avec les organismes issus de la société civile
que continuent les actions dans l’esprit des objec-
tifs poursuivis par le Forum. 

Par ailleurs, tout le monde, sans exception, a
convenu de l’importance évidente d’une meilleure
éducation touchant les enjeux spécifiques aux Pre-
mières Nations. Trop souvent, dans l’histoire de
nos relations depuis que les premiers arrivants ont
foulé ces vastes territoires, nos peuples ont été
marginalisés avec l’intention, depuis avouée, de les
assimiler. Tu nous le rappelles: tous les moyens
étaient bons, notamment les pensionnats indiens.
Il y en a eu plusieurs autres. Difficile à croire, mais
ils étaient peut-être encore plus brutaux.

Moments de douleur
Il y a eu évidemment, comme tu l’indiques, les

interdictions autour des pratiques spirituelles,
sous la menace de peines sévères. Il y a un temps
où le tambour traditionnel, si essentiel dans le
cycle de vie des Innus, était carrément interdit.
Comment s’étonner, dans de telles conditions,
que nos peuples aient été victimes d’un fossé
entre eux-mêmes et leur passé collectif. C’était
voulu ainsi et délibéré.

Très peu de personnes peuvent prétendre
être au fait de ces pans douloureux de notre
histoire commune. Ce qui est peut-être un peu
normal étant donné qu’encore aujourd’hui, une
bonne proportion de la société québécoise croit
que le monde ici a commencé avec le débar-
quement de Colomb et tous ceux qui l’ont suivi.
Il faut bien me comprendre: je ne veux pas ici
fermer les yeux sur ce que nous avons vécu au
cours des cinq derniers siècles, on ne refera
pas l’histoire. Cependant, si nous sommes
condamnés à vivre ensemble, comme le
concluait un ancien ministre aux Affaires au-
tochtones il y a quelques années, il faut alors
nous assurer que tout le monde détient toute la
vérité et rien que la vérité sur ce qui s’est vrai-

ment passé. Nous le devons bien à ces généra-
tions qui sont derrière nous et qui savent si peu
de choses de ce passé. Ne dit-on pas qu’il faut
savoir d’où on vient si on veut savoir où l’on
veut aller?

Rêver
Nos rêves… Je n’aurai pas la prétention de tout

connaître sur les intentions de nos peuples quant
à leur avenir collectif, mais j’ai au moins la certitu-
de qu’il devra être un futur qui diffère beaucoup
de la réalité contemporaine. Mon premier réflexe
est de te renvoyer au rapport de la commission

Erasmus-Dussault, qui, entre 1991 et 1996, a pris
le pouls de nos populations sur les constats
qu’elles faisaient de l’héritage des cinq derniers
siècles et, surtout, les actions qui devraient idéa-
lement nous guider pour les années à venir.

Jamais un rapport n’aura à ce point fait consen-
sus parmi les Chefs du pays entier. Pourtant, au-
jourd’hui, on peine à voir combien, des plus de
quatre cents recommandations de ce fameux
rapport, ont été mises en œuvre. Or, c’est la «cri-
se d’Oka», dont on commémorait récemment les
vingt ans, qui est à l’origine de cette commission.
On a décidément la mémoire trop courte.

La mémoire courte
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VOYAGE EN TERRA INCOGNITA
Est-il besoin de voyager longtemps pour découvrir un territoire inconnu? Une frontière invisible sépare l’univers des non-Autochtones de celui des Premières Nations, méconnues
dans leur histoire, leur quotidien, leurs valeurs, leurs faiblesses et leurs forces, leur désespoir et leurs espoirs. Partir à la découverte de cette destination peu fréquentée, tel est
l’objectif de la productrice du Wapikoni mobile, Manon Barbeau, et de Ghislain Picard, chef des Premières Nations du Québec et du Labrador, qui se livrent une correspondance
sur ces communautés. Tous les lundis de l’été dans cette page, ils échangent impressions, réflexions et questions. Bon voyage...

PATRICK SANFAÇON LE DEVOIR

La crise d’Oka, dont on commémorait récemment les vingt ans, a été à l’origine de la commission
Erasmus-Dussault.
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«Les hommes sont fiers de leur testostérone, ils
sont fiers quand ils n’en manquent pas, ils se sen-
tent virils. Les femmes en ont honte, elles ont honte
d’en prendre, au point de le cacher», constate celle
qui traite tant l’homme en pleine andropause que
la femme ménopausée dans sa clinique spéciali-
sée, en Outaouais. 

Entre l’homme et la femme sur son «retour
d’âge», c’est «deux poids deux mesures», constate-t-
elle. On s’occupe avec sérieux de monsieur, ma-
dame se voit souvent incomprise, voire… en-
voyée chez le psychiatre!

Une situation qui s’est détériorée après la pa-
rution des désormais célèbres études de la
Women Health Initiative (WHI), au début des
années 2000, qui soulignaient que l’hormono-
thérapie utilisée pour le traitement de la méno-
pause augmentait légèrement le risque de dé-
velopper un cancer du sein. À l’époque, les
femmes débarquent, paniquées, dans son an-

cien bureau de Victoriaville. Devant le traite-
ment médiatique alarmiste et l’incompréhen-
sion par les médecins eux-mêmes de la portée
réelle des résultats de cette étude, Sylvie De-
mers est en colère. 

«On a créé une hystérie collective!», dit-elle.
«Plusieurs ont cessé de prendre leurs hormones,
certaines de force par leur médecin. Certaines
pour qui ça allait bien ont arrêté par peur du can-
cer! Aberrant», en regard du risque réel, sou-
ligne-t-elle. «On a accusé les œstrogènes, on a ac-
cusé les hormones de la féminité. C’est venu re-
joindre la militante en moi.» 

«Ce n’est pas dans la tête !»
Pour la Société des obstétriciens et gynéco-

logues du Canada (SOGC), l’hormonothérapie
devrait être prescrite pour traiter les symptômes
de la ménopause jusqu’à concurrence de cinq
ans. Dans ces conditions, le risque accru de can-
cer de l’ovaire «ne devrait pas influencer la déci-
sion d’une femme».

Un déménagement plus tard, la colère de la Dre

Demers se traduit en actes. Elle ouvre en 2005
une clinique spécialisée dans le traitement de la
ménopause et de l’andropause en Outaouais et

signe en 2008 le livre Hormones au féminin, aux
Éditions de l’Homme. 

Peur des hormones? Allez chez le psychiatre,
se sont fait dire plusieurs femmes. Une forme de
sexisme médical, dénonce Sylvie Demers, qui,
par ailleurs, a pratiqué en psychiatrie du côté des
criminels et des délinquants à contrôler. «Par
exemple, dans ma région, la clinique spécialisée
dans le syndrome prémenstruel, c’est un psychiatre.
Ce qui m’a choquée, c’est que des femmes qui
n’avaient aucun antécédent psychiatrique, qui
n’avaient jamais fait de dépression, n’avaient ja-
mais eu de trouble anxieux, des femmes qui
avaient des carrières, qui avaient élevé des fa-
milles, on les traitait avec des antidépresseurs pour
des symptômes dus à la ménopause.» Et que l’hor-
monothérapie peut soulager. «Ce n’est pas dans la
tête!», tonne-t-elle.

Pour éviter de se justifier, plusieurs de ses
patientes cachent même qu’elles prennent des
hormones à leur entourage. À l’hormonothéra-
pie «régulière», la Dre Demers préfère l’hormo-
nothérapie bio-identique. Cette dernière, non
couverte par l’assurance-médicament, se com-
pose d’hormones identiques aux hormones na-
turellement produites par le corps, plutôt que

de molécules semblables, comme celles conte-
nues dans l’hormonothérapie classique et les
pilules contraceptives. 

À ce propos, la SOGC ne s’inquiète pas des
hormones bio-identiques de marques connues,
«qui ont fait l’objet de nombreux essais et qui ont
obtenu l’aval de la FDA», mais émet une mise en
garde contre les médicaments «préparés», dans
des crèmes notamment, à la pharmacie ou par le
médecin, «car ces médicaments ne sont pas ap-
prouvés par la FDA et aucune donnée scientifique
ne montre les effets (bons ou nuisibles) que ces mé-
dicaments composés ont sur le corps».

«Nous ne prenons plus de nouveaux patients»,
s’excuse le répondeur de la clinique privée de la
Dre Demers. «La réponse a été effrayante. À l’au-
tomne 2008, je ne pouvais plus assurer un service
de qualité, la liste d’attente était d’un an. Alors, on
a arrêté de prendre des patientes», explique-t-elle.
Depuis, «je reçois des lettres déchirantes, des dos-
siers complets! Les femmes ne se sentent pas écou-
tées. On banalise les symptômes de la ménopause».
Alors que «ça touche toutes les femmes, et que ça
nous touche pour longtemps».

Le Devoir

HORMONES
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Mobilisation estivale
«On se seraient crus en octobre 70!», s’inquiète

Mario Beaulieu, de la Société Saint-Jean-Baptiste.
«Il y a plusieurs témoignages, c’est clair que les
Québécois ont été ciblés, intimidés, victimes de
commentaires xénophobes», poursuit-il. Aussi, de-
vant les «violations évidentes des libertés civiles» à
Toronto, il estime nécessaire la tenue d’une en-
quête publique. «Est-ce qu’il y a eu un mot
d’ordre? Quel va être le respect au droit de mani-
fester à l’avenir?», demande-t-il. 

Du côté du Comité national de l’aile jeunesse
du Par ti québécois, «les nouvelles que nous
avons eues du G20 nous inquiètent, tant du côté

du profilage des Québécois que des droits hu-
mains bafoués», explique Gabrielle Lemieux.
«Ça prend des coalitions, il faut qu’il y ait le plus
de gens possibles au Québec et ailleurs pour dé-
noncer et agir. Il ne faut pas que les gens oublient
malgré les vacances.» Plusieurs étudiants et
jeunes adultes figurant au nombre des arrêtés,
elle estime également important de leur appor-
ter un soutien financer, voire psychologique.
«Les procédures judiciaires, c’est coûteux en
temps et en argent», dit-elle.

«L’idée, c’est de rassembler les gens», dit Thomas
Deshaies, qui juge que «jusqu’à maintenant, il y a
eu beaucoup de témoignages et peu de gestes
concrets». Le jeune homme s’estime chanceux de
sortir de son expérience avec, somme toute, que
des accusations de complot contre lui, alors que
psychologiquement, croit-il, «des amis en ont
pour des mois à s’en remettre».

Contrairement à la CLAC, la Convergence des

luttes anticapitalistes, cette nouvelle coalition
précise qu’elle «dénonce les violences» et tient à la
tenue d’une enquête publique. «Peut-être qu’on
est un peu plus modérés [que la CLAC], dit Fran-
çois Tousignant, mais malgré les divergences
d’opinions, tout le monde est uni, on marche dans
la même direction.»

Les manifestations autour du sommet du G20
se sont soldées par plus de 1000 arrestations,
dont une portion seulement a donné lieu à des
accusations formelles. Les policiers de Toronto
recherchent toujours des individus soupçonnés
d’avoir fracassé des vitrines ou incendié des véhi-
cules de police. Samedi encore, plusieurs villes
ont été le théâtre de manifestations pacifiques ré-
clamant la tenue d’une enquête publique sur le
travail des policiers et les conditions de détention
pendant cette fin de semaine de fin juin. 
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contesté la loi parce que je trouvais que c’était trop
restrictif. La Ville de Montréal de même que beau-
coup d’autres municipalités ne sont pas intéressées
à avoir de vrais espaces communs et populaires», a
déploré Jaggi Singh.

Le droit à l’affichage
Jaggi Singh tient mordicus à ce droit d’afficha-

ge, qui exprime le dynamisme d’une culture.
«Pour les gens des quartiers populaires, les mili-
tants, les artistes, mettre une affiche montre le dy-
namisme de la ville. Mais Montréal l’interdit», a-t-
il souligné. «La vraie culture, c’est pas la F1 et les
pubs qui nous incitent à consommer, mais celle
qu’on crée chaque jour.»

Dans sa décision, l’Honorable André Forget,
juge principal dans cette affaire, a également
tenu compte des trois arrêts sur l’affichage en
milieu urbain survenus ailleurs au Canada, soit
Ramsden, Guignard et Greater Vancouver. Dans
ces trois cas, on reconnaissait qu’il y avait une at-
teinte significative à la liberté d’expression, soit
parce qu’il y avait eu interdiction totale d’afficher,
soit parce que l’interdiction découlait du contenu
de l’affichage.

Prenant exemple sur ces cas de jurisprudence,
la Ville de Montréal avait installé quelques ba-
billards dans certains arrondissements, mais la
Cour a jugé que c’était insuffisant. Non pas que
la Ville doive installer un babillard à chaque inter-
section de rue pour permettre de rechercher un
chat perdu. Mais elle doit trouver «une façon adé-
quate de permettre l’affichage sur l’ensemble de son
territoire d’une manière conforme à la Charte»,
peut-on lire dans le jugement.

Le juge ne remet toutefois pas en cause la bonne
foi de la Ville et se dit conscient «des difficultés inhé-
rentes à la poursuite de ces objectifs légitimes qui ont
trait à l’environnement et à la propreté». Mais ces
raisons ne suffisent pas à justifier une restriction à
une liberté fondamentale, tranche-t-il.

Une nouvelle réglementation?
Selon l’avocat dans cet appel, Me Julius Grey, la

Ville doit tenir compte de la jurisprudence et mo-
difier sa loi. «Il y a eu plusieurs causes sur l’affi-
chage sur le mobilier urbain et les villes ne sem-
blent pas vouloir changer», a-t-il constaté. Le rè-
glement demeurera toutefois valide pour les six
prochains mois, pour permettre à la métropole
d’ajuster son règlement «si tel est son désir», a rap-
pelé la Cour. Un porte-parole de la Ville, Gonzalo
Nunez, a fait savoir au Devoir qu’aucun commen-
taire ne serait fait avant un examen en profon-
deur de la décision. Il a rappelé que la Ville dispo-
se d’un délai de 60 jours pour porter le jugement
en appel devant la Cour suprême.

Un autre jugement en cour d’appel, également
sur le droit d’affichage, a été publié jeudi dernier,
soit le même jour. Cette fois, on a donné raison à
la Ville de Montréal, qui en appelait d’une déci-
sion rendue en Cour supérieure en faveur de
Nouvelle Acropole Canada, un mouvement socio-
religieux considéré comme une secte en France. 

Celle-ci avait d’abord été condamnée par la
Cour municipale pour avoir attaché avec des «T-
rap», à sept reprises, une affiche sur le mobilier
urbain, soit des lampes, poteaux ou arbres, puis
déclarée non coupable en Cour supérieure. Se-
lon Me Julius Grey, également avocat dans cette
affaire, Nouvelle Acropole Canada ne l’a pas em-
porté parce que la défense n’était pas fondée sur
la prétention que le Règlement violait les droits.
«On a présumé que le règlement était valide et on
n’a pas essayé de l’invalider, comme on a fait dans
la cause de Jaggi Singh», a-t-il expliqué.
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États-Unis avaient d’ailleurs dû augmenter leur
contribution de 3,95 milliards en 2008 à 4,4 mil-
liards l’an dernier afin de compenser la baisse
des contributions de nombreux autres États,
comme l’Allemagne, la France, l’Irlande, l’Italie,
les Pays-Bas et… le Canada.

Le virus de l’immunodéficience humaine
(VIH), à l’origine du sida, touche 33,4 millions de
personnes actuellement, soit un peu moins que
la population canadienne. Quelque cinq millions
de personnes sont aujourd’hui traitées, soit dix
fois plus qu’il y a six ans, mais moins de la moitié
de ceux qui devraient être en traitement.

«Alors que nous voyons les premiers succès
dans la prévention et le traitement, il faut re-
doubler d’ef forts, pas réduire les ef forts», a souli-
gné le directeur exécutif du programme Onusi-
da, Michel Sidibé. Le président de la Société
internationale pour le sida (IAS), Julio Monta-
ner, a pour sa part ironisé sur les priorités des
gouvernements des pays industrialisés: «L’an
dernier, les pays riches n’ont eu aucun problème

à trouver des milliards pour sauver les ban-
quiers avides de Wall Street.»

Quelques minutes auparavant, une soixantaine
de militants avaient pris d’assaut la scène, exi-
geant un financement accru. «Pas de marche ar-
rière, des fonds pour l’aide», était-il écrit sur une
banderole géante qu’ils ont accrochée. Près de
300 autres militants défilaient à l’extérieur du pa-
lais des conférences de la capitale autrichienne
au son des vuvuzelas, ces flûtes en plastique utili-
sées dans les stades sud-africains pendant la
Coupe du monde de football. «Tenez vos pro-
messes, nous voulons vivre», scandaient-ils.

Déclaration de Vienne
Sur la ligne de front de la lutte contre le sida,

des scientifiques de renommée internationale ré-
clament avec force qu’on revienne sur l’approche
répressive de la politique mondiale sur la drogue
injectable, qui concourt, selon eux, de manière
dramatique à la propagation du virus. «La crimi-
nalisation des utilisateurs de drogues illicites ali-
mente l’épidémie de VIH et a eu des retombées es-
sentiellement négatives sur la santé et la société.
Nous avons besoin d’une réorientation complète
des politiques», affirment-ils dans un texte intitulé
Déclaration de Vienne.

La présidente de la Société autrichienne sur le

sida, Brigitte Schmied, ainsi que la codécouvreu-
se du VIH, Françoise Barré-Sinoussi, qui s’est
vue remettre le prix Nobel de médecine de 1998,
figurent sur la liste des signataires du texte. De-
mandant que l’on reconnaisse «les limites et les
préjudices de la prohibition des drogues», elles ap-
pellent à une réforme de la «guerre contre la
drogue» qui permette «d’éliminer les obstacles à la
mise en place de régimes efficaces de prévention, de
traitement et de soins du VIH».

Plus la politique contre les usagers est répres-
sive, plus elle contribue à la propagation du VIH:
au lieu de se soigner, les toxicomanes vivent leur
dépendance le plus discrètement possible,
s’échangent les seringues et ne disposent sou-
vent d’aucun ser vice, si bien que, hors de
l’Afrique subsaharienne, une contamination du
VIH/sida sur trois, actuellement, est liée à l’injec-
tion de drogue. 

Les signataires de la Déclaration de Vienne de-
mandent des mesures d’urgence visant à faire en
sorte que les Nations unies «s’expriment d’une
seule voix pour appuyer la décriminalisation des
utilisateurs de drogues et l’adoption de stratégies de
lutte antidrogue basées sur des données probantes».

Le Devoir
Avec Le Monde et l’AFP et Reuters

VIH

ANNIK MH DE CARUFEL LE DEVOIR

Depuis la première manifestation organisée par la Coalition des luttes anticapitalistes au lendemain du G20 (notre photo), les marches populaires se
sont succédé pour réclamer que la lumière soit faite sur les agissements des policiers et les conditions de détention pendant le sommet.


